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«La pénurie de logements va 
s’accentuer ces prochaines années» 

Lausanne Cités: Selon les statisti-
ques officielles du Canton de Vaud, 
la durée de construction des loge-
ments s’est allongée de six mois au 
cours des cinq dernières années, 
cela vous surprend-il? 
Laurent Pannatier: La réalité est 
bien pire que ces statistiques. Quand 
j’ai débuté il y a quinze ans, les per-
mis de construire dans l’aggloméra-
tion lausannoise s’obtenaient en six 
ou sept mois. Aujourd’hui, il faut 
compter trois ou quatre ans en 
moyenne, c’est beaucoup trop! 
 
Comment l’expliquez-vous? 
Il y a plusieurs raisons à cela. Tout 
d’abord, les communes prennent 
plus de temps à traiter les demandes 
de permis de construire. Ce qui 
s’explique par une multiplication des 
services. A Lausanne, par exemple, il 
y a des interlocuteurs pour l’intégra-
tion des constructions dans le pay-
sage, d’autres pour les arbres, pour 
les accès ou pour les poubelles... Cela 
implique à chaque fois de consulter 
ces services, parfois d’aller les voir, 
ce qui prend un temps fou. Si un 
fonctionnaire relève un détail qui ne 
lui convient pas, le projet immobilier 
doit être revu avec les délais que cela 
suppose. Sans oublier que les ques-
tions écologiques sont devenues un 
sujet récurrent et qu’on assiste à une 
multiplication des normes. 
 
Et ensuite, il y a la mise à l’enquête… 
C’est à ce moment-là en général que 
tout projet doit faire face à une pluie 
d’oppositions durant les trente jours 

qui suivent la mise à l’enquête. La 
commune doit les traiter, et après les 
avoir écartées, il y a un nouveau délai 
de recours. Si les opposants décident 
d’aller plus loin, c’est le tribunal qui 
rentre en jeu dans un laps de temps 
de plusieurs mois. Tout ceci dure au 
moins une année, sans compter les 
éventuels recours au Tribunal fédé-
ral qui peuvent faire perdre encore 
de nombreux mois à tout projet 
immobilier.    
 
Donc les entreprises de construc-
tion n’y sont pour rien dans ce ral-
longement des délais? 
Non, un chantier dure toujours à peu 
près dix-huit mois, le problème ne 
vient donc pas de là.  
 
Qui sont les coupables alors? 
L’administration est victime de son 
propre système. En multipliant les 
réglementations, l’Etat se met en 
situation de surcharge, ce qui expli-
que la lenteur des procédures et le 
surcoût occasionné pour les promo-
teurs. Le «jeu» des oppositions 
prend également beaucoup plus 
d’ampleur qu’à l’époque et dans cer-
tains cas, cela peut parfois frôler 
l’abus de droit.  

On marche un peu sur la tête… 
Bien entendu, car cette situation 
contribue à la pénurie de logements 
et provoque indirectement un ren-
chérissement des logements en PPE 
et des loyers. Au final, c’est la popula-
tion qui paie donc les conséquences 
de ces méandres administratifs.  
 
C’est une situation qui vous agace? 
Oui! Je comprends et défends le 
besoin de maintenir l’esthétique 
d’une ville ou d’une campagne. Je 
suis un amoureux de Lausanne, j’y 
suis donc favorable, mais cette 
volonté louable est poussée à 
l’extrême. Il faut parfois se battre des 
années pour remplacer une maison 
délabrée au centre-ville qui ne pro-
fite à personne par un immeuble de 
quelques appartements en faveur de 
nouvelles familles. Ceci alors que de 
nombreux Vaudois ont toutes les 
peines du monde à trouver un toit. 
Enfin, il semble y avoir parfois deux 
poids deux mesures. Les Plaines-du-
Loup en sont un bon exemple où la 
Ville de Lausanne, propriétaire 
d’une des plus belles parcelles du 
Canton, ne semble pas avoir appli-
qué de la même manière les ques-
tions de confort de vie et d’intégra-

tion du bâti qu’elle exige aux autres 
acteurs du marché! 
 
La pénurie de logements dans le 
Canton n’est donc pas près de dispa-
raître… 
C’est évident! Je pense même que le 
problème va s’accentuer ces prochai-
nes années. Le solde migratoire est 
positif et on construit plus difficile-
ment. De facto, il se crée une distor-
sion entre l’offre et la demande et 
donc une pénurie qui s’accentue.  
 
Comment sortir de cette impasse? 
Il faut accélérer le traitement juridi-
que des oppositions et que les autori-
tés intègrent concrètement la réalité 
du terrain et du marché immobilier 
de la région dans les processus mis en 
place. Derrière chaque projet immo-
bilier, il y a des propriétaires qui valo-
risent leurs biens, des entreprises qui 
travaillent et donc des emplois, mais 
également des familles qui cherchent 
à se loger. Concevoir cinq à six ans 
d’attente entre le lancement d’un pro-
jet immobilier et l’emménagement 
des futurs propriétaires ou locataires 
est tout simplement inacceptable.   
 
Propos recueillis par Fabio Bonavita

COUP DE SANG • Selon les 
derniers chiffres de 
Statistique Vaud, la durée 
de construction s’allonge 
dans le Canton. Avec les 
conséquences que cela 
implique sur le coût des 
loyers et des logements en 
PPE. Une évolution qui 
désole Laurent Pannatier, 
directeur de l’agence 
lausannoise Proximmo. 
Interview.      

Laurent Pannatier déplore une administration victime de son propre système. MISSON-TILLE
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Le point de vente 
régulée est ouvert  

Le projet pilote de vente de 
cannabis sans but lucratif vient de 
démarrer ce lundi. Installé à la rue 
du Maupas 7, le magasin proposera 
dans un premier temps trois types 
d’herbe ainsi que de la résine aux 
250 consommateurs déjà inscrits. 
L’entier du cannabis vendu dans le 
magasin est bio et provient d’un 
site de production vaudois. Le lieu 
des cultures est maintenu secret 
pour des raisons de sécurité. De 
même, le magasin disposera de 
stocks très limités afin de minimi-
ser les risques. Outre le comptoir 
de vente, le magasin compte un lieu 
d’échanges informels , proposant 
des prospectus sélectionnés par 
Addiction Suisse.

12
3R

F

MOBILISATION 

Saint-François: la 
Poste rouvrira 

Après des travaux qui débuteront 
en janvier 2024 dans le bâtiment et 
devraient durer plusieurs années, 
la Poste a décidé de rouvrir le 
bureau qui y siégeait depuis des 
décennies. Face à cette menace 
que le géant jaune soit expulsé de 
son immeuble historique, un 
collectif «La Poste doit rester à St-
François» s’était constitué, avec le 
soutien d’associations, de partis, de 
syndicats et de commerçants. 
Après une manifestation en été 
2022, il avait déposé début 2023 
une pétition munie de plus de 3300 
signatures demandant le maintien 
de l’office. «La décision de la Poste 
est sans précédent», s’est réjoui 
Benoît Gaillard, élu socialiste et 
membre du collectif. 
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